






















Avenant n°1–Services d’assurances, lot n°2 Responsabilité civile et risques annexes - PAGE 1 

 
 

AVENANT N°1 
 

AU MARCHE DE SERVICES N°2023AOS051-02 
 
 
 
 
 

Pouvoir adjudicateur : 
 

CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 
 

 Zone tertiaire Pyrène Aéro-Pôle Téléport 1 CS 51331 65013 Tarbes Cedex 9 
 
 
 
 
 
 

Objet du marché 
 

 
SERVICE D’ASSURANCES 

 
Lot n°2 : Responsabilité civile et risques annexes 

 

 
 
 
 
 

TITULAIRE 
 

Groupement PARIS NORD ASSURANCES SERVICES 
(mandataire) / AREAS DOMMAGES 

 
Adresse (mandataire) : 159 rue du Faubourg Poissonnière 

75 009 Paris 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_03a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Avenant n°1–Services d’assurances, lot n°2 Responsabilité civile et risques annexes - PAGE 2 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 

L’objet du présent avenant est de prendre acte de l’évolution de la masse salariale 
qui constitue l’assiette du calcul de la prime versée au titre de ce lot. 

 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
Le montant de l’avenant sera de 850,63 € H.T. 
 

 Montant en euros HT 

Montant initial HT annuel du marché 8 442,52 € 

Montant avenant n°1 850,63 €  

Montant annuel du marché après avenant 9 293,15 €  
  

 
Montant de l’avenant en toutes lettres en euros hors taxes : Huit cents cinquante 
euros et soixante-trois centimes, soit 10,07% d’augmentation du montant initial H.T. 
 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
A la suite de la déclaration des éléments révisables auprès de la Société PARIS 
NORD ASSURANCES SERVICES pour l’année 2023, une augmentation de 
l’assiette de la prime (masse salariale) a été constatée. Cette augmentation de la 
masse salariale est due au fait de l’augmentation du point d’indice, de la prise en 
compte de l’IFSE et des recrutements en cours d’année (notamment au service eau 
et assainissement). 
 
La Société PARIS NORD ASSURANCES SERVICES, mandataire du groupement, a 
donc adressé un appel de cotisation en date du 10 juillet 2024 pour régularisation de 
la prime annuelle, d’un montant de 850,63 € H.T. 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°1 restent applicables. 
 
 
 
Le titulaire    
 
 
 
 

 
Le Président, 

  

 
 
 
 

Gérard TREMEGE 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_03a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024
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AVENANT N°1 
 

AU MARCHE DE FOURNITURES N°2023AOF024 
 
 
 
 
 

Maître d'Ouvrage  
 

Communauté d’Agglomération Tarbes - Lourdes - Pyrénées 
 
 
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 

 
FOURNITURE DE CARBURANTS AU MOYEN DE CARTES ACCREDITIVES  

 

 
 
 
 
 
 

TITULAIRE 
 

TOTAL ENERGIES MARKETING FRANCE 
562 avenue du Parc de l’Ile 

92029 NANTERRE 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_04a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Avenant n°1. Fourniture de carburants au moyen de cartes accréditives PAGE 2 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 

L’objet du présent avenant n°1 est d’ajouter deux prix au bordereau des prix du 
marché. 
 
Le titulaire du marché a en effet informé notre établissement qu’à compter du 1er 
octobre prochain la carte carburant TOTAL ENERGIES MARKETING FRANCE ne 
prendra plus en charge le paiement des péages autoroutiers. 
 
En effet, de plus en plus de concessionnaires d’autoroutes ont décidé à court et 
moyen termes de privilégier les paiements par des systèmes « Flux libre » et 
Télépéage. 
 
TOTAL ENERGIES MARKETING FRANCE nous propose donc d’adhérer à une 
solution de paiement par badge Télépéage. 
 
Le prix des badges à ajouter au bordereau des prix seront les suivants : 
 
- 12 € H.T annuels pour les véhicules légers (19 badges prévus à ce jour) 
 
- 18 € H.T annuels pour les poids lourds (1 badge prévu à ce jour). 
 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant maximum du marché. 
 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
Le titulaire du marché a en effet informé notre établissement qu’à compter du 1er 
octobre prochain la carte carburant TOTAL ENERGIES MARKETING FRANCE ne 
prendra plus en charge le paiement des péages autoroutiers. 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°1 restent applicables. 
 
 
 
Le titulaire    
 
 
 
 

 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gérard TREMEGE 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_04a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024
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AVENANT N°4 
 

AU MARCHE DE SERVICES N° 2021AOS043-02 
 
 
 
 

Maître d'Ouvrage : 
 

Communauté d’Agglomération Tarbes – Lourdes – Pyrénées  
 
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 

 
SERVICES D'ENTRETIEN, DE NETTOYAGE ET 

DESINFECTION DES BATIMENTS DE LA CA TLP 
 

Lot n°2 : Secteur Sud 
 

 
 
 
 
 

TITULAIRE 
 

 

 
SOCIETE NOUVELLE TARBES BIGORRE SERVICES 

 
28 Avenue des Sports 

 
65800 AUREILHAN 

 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_06a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 
L’objet du présent avenant est de modifier les prestations à servir comme suit : 
 
-  Ajout d’une seconde prestation de nettoyage hebdomadaire pour le bâtiment des 

services communs situé à Juncalas (65100). 
 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
L’avenant est d’un montant annuel de 1 188 € H.T. 
 

 Montant en euros HT 

Montant annuel initial du marché  50 773.81 

Montant annuel avenant n°1 1 339.56  

Montant annuel avenant n°2 1 078.32  

Montant annuel avenant n°3 653.94 

Montant annuel avenant n°4 1 188.00 

Montant annuel final du marché  55 033.63 

 
Montant de l’avenant en toutes lettres en euros hors taxes : Mille cent quatre-vingt-
huit euros, soit 2.21% d’augmentation du montant initial HT. 
 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
L’ajout de cette prestation est rendu nécessaire pour améliorer les conditions 
d’hygiène et de propreté du bâtiment des services communs. 
 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°4 restent applicables. 
 
 
 
Le titulaire  
 
 
 
 
   

 
Le Président, 

  
 
 
 
 
 
 

Gérard TREMEGE 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_06a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024
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AVENANT N°2 
 

AU MARCHE DE FOURNITURES N°2021AOF011-01 
 
 
 
 
 

Maître d'Ouvrage  
 

Communauté d’Agglomération Tarbes - Lourdes - Pyrénées 
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 

 
FOURNITURE DE PIECES DE MAINTENANCE POUR LES RESEAUX AEP/EU/EP 
 

 
Lot n°1 (Pièces et accessoires de fontainerie en laiton) 

 

 
 
 
 
 
 

TITULAIRE 
 

Société SOVAL 
1 rue des Fonderies  
52130 Brousseval 

 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_09a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 

L’objet du présent avenant n°2 est de substituer un nouvel indice de révision des prix 
du marché à celui initialement prévu (Indice de prix de production de l'industrie 
française pour le marché français 010534711 base 100 en 2015 Autres articles de 
robinetterie). 
 
Cet indice sera remplacé par l’indice de prix de production de l'industrie française 
pour le marché français 010764237 - Autres articles de robinetterie, base 2021, avec 
un coefficient de raccordement de 1,0115, pour la révision des prix du marché. 
 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant HT du marché. 
 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
L’indice de révision des prix du marché initialement prévu (Indice de prix de 
production de l'industrie française pour le marché français 010534711 base 100 en 
2015 Autres articles de robinetterie) n’est plus calculé par l’INSEE. 
 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°2 restent applicables. 
 
 
 
 
Le titulaire    
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gérard TREMEGE 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_09a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024
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AVENANT N°2 
 

AU MARCHE DE FOURNITURES N°2021AOF011-03 
 
 
 
 
 

Maître d'Ouvrage  
 

Communauté d’Agglomération Tarbes - Lourdes - Pyrénées 
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 

 
FOURNITURE DE PIECES DE MAINTENANCE POUR LES RESEAUX AEP/EU/EP 
 

 
Lot n°3 (Pièces et accessoires en fonte) 

 

 
 
 
 
 
 

TITULAIRE 
 

Société SOVAL 
1 rue des Fonderies  
52130 Brousseval 

 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_10a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 

L’objet du présent avenant n°2 est de substituer un nouvel indice de révision des prix 
du marché à celui initialement prévu (Indice de prix de production de l'industrie 
française pour le marché français 010534711 base 100 en 2015 Autres articles de 
robinetterie). 
 
 
Cet indice sera remplacé par l’indice de prix de production de l'industrie française 
pour le marché français 010764237 - Autres articles de robinetterie, base 2021, avec 
un coefficient de raccordement de 1,0115, pour la révision des prix du marché. 
 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant HT du marché. 
 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
L’indice de révision des prix du marché initialement prévu (Indice de prix de 
production de l'industrie française pour le marché français 010534711 base 100 en 
2015 Autres articles de robinetterie) n’est plus calculé par l’INSEE. 
 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°2 restent applicables. 
 
 
 
 
Le titulaire    
 
 
 
 
 
 

 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gérard TREMEGE 
 

 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_10a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024
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AVENANT N°2 
 

AU MARCHE DE FOURNITURES N°2021AOF011-04 
 
 
 
 
 

Maître d'Ouvrage  
 

Communauté d’Agglomération Tarbes - Lourdes - Pyrénées 
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 

 
FOURNITURE DE PIECES DE MAINTENANCE POUR LES RESEAUX AEP/EU/EP 
 

 
Lot n°4 (Pièces et accessoires pour la défense incendie) 

 

 
 
 
 
 
 

TITULAIRE 
 

Société SOVAL 
1 rue des Fonderies  
52130 Brousseval 

 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_11a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Avenant n°2. Fourniture de pièces de maintenance pour les réseaux AEP/EU/EP, lot n°4 PAGE 2 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 

L’objet du présent avenant n°2 est de substituer un nouvel indice de révision des prix 
du marché à celui initialement prévu (Indice de prix de production de l'industrie 
française pour le marché français 010534711 base 100 en 2015 Autres articles de 
robinetterie). 
 
 
Cet indice sera remplacé par l’indice de prix de production de l'industrie française 
pour le marché français 010764237 - Autres articles de robinetterie, base 2021, avec 
un coefficient de raccordement de 1,0115, pour la révision des prix du marché. 
 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant HT du marché. 
 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
L’indice de révision des prix du marché initialement prévu (Indice de prix de 
production de l'industrie française pour le marché français 010534711 base 100 en 
2015 Autres articles de robinetterie) n’est plus calculé par l’INSEE. 
 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°2 restent applicables. 
 
 
 
 
Le titulaire    
 
 
 
 
 
 

 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 

Gérard TREMEGE 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_11a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024
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AVENANT N°2 
 

AU MARCHE DE FOURNITURES N°2021AOF011-02 
 
 
 
 
 

Maître d'Ouvrage  
 

Communauté d’Agglomération Tarbes - Lourdes - Pyrénées 
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 

 
FOURNITURE DE PIECES DE MAINTENANCE POUR LES RESEAUX AEP/EU/EP 
 

 
Lot n°2 (Tuyaux plastiques et grillages avertisseurs) 

 

 
 
 
 
 
 

TITULAIRE 
 

Société PUM PLASTIQUES 
4 rue René Francart 

51684 Reims  
 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_12a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 

L’objet du présent avenant n°2 est de substituer un nouvel indice de révision des prix 
du marché à celui initialement prévu (Indice de prix de production de l'industrie 
française pour le marché français 010534208 base 100 en 2015 Tubes, tuyaux 
rigides en matière plastique). 
 
 
Cet indice sera remplacé par l’indice de prix de production de l'industrie française 
pour le marché français 010763846 Tubes, tuyaux rigides en matière plastique base 
2021 avec un coefficient de raccordement de 1,1117, pour la révision des prix du 
marché. 
 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant HT du marché. 
 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
L’indice de révision des prix du marché initialement prévu (Indice de prix de 
production de l'industrie française pour le marché français 010534208 base 100 en 
2015 Tubes, tuyaux rigides en matière plastique) n’est plus calculé par l’INSEE. 
 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°2 restent applicables. 
 
 
 
 
Le titulaire    
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gérard TREMEGE 
 

 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_12a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024
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CONVENTION RELATIVE A L’ENTRETIEN DES PARCELLES DE LA ZONE DE 

CAPTAGE DES PUITS DE HIIS 1 ET 2 ET DE LALOUBERE  

 

  
Entre les soussignés :  

  

L’EARL de CAUBERE, représentée par son gérant Monsieur Frédéric NOGUES, ayant son siège 

au 2 chemin de Caubère, 65200 ORDIZAN.  

Désigné ci-après par l’appellation « Le Prestataire », d’une part,  

 

Et  

 

La Communauté d’Agglomération TARBES LOURDES PYRENEES, représentée par Monsieur 

Gérard TRÉMÈGE, dûment habilité à l’effet des présentes par délibération du 3 septembre 2024 

n°BC2024-09-03-014, ayant son siège social Zone Tertiaire Pyrène Aéropôle Téléport 1 - 65290 

JUILLAN.  

Désignée ci-après par l’appellation « La Communauté d’Agglomération » d’autre part,  

 

Et collectivement dénommées « les parties » 

 

 

Il est exposé et convenu ce qui suit :  

  

PREAMBULE  

  

Depuis le transfert de la compétence eau au 1er janvier 2020, la Communauté d’Agglomération 

assure la production et la distribution d’eau potable du secteur de l’ancien Syndicat de Tarbes Sud 

et de la commune de Tarbes. 

 

L’ancien Syndicat de Tarbes Sud est alimenté par un champs captant (Hiis 1 et 2) et par un achat 

d’eau en gros à la commune de Bagnères-de-Bigorre. Le syndicat ayant été dissous, le champ 

captant de Hiis 1 et 2 appartient à la CATLP. Ces ouvrages ont été gérés en délégation de service 

public, confiée à VEOLIA, jusqu’au 29 juillet 2024. Ils sont actuellement exploités en régie avec une 

prestation de services confiée à VEOLIA jusqu’au 22 octobre 2024. 

 

Il existe une convention, conclue le 29 avril 2020, entre VEOLIA et M. Frédéric NOGUES, gérant de 

l’EARL de CAUBERE, pour définir l’entretien par ce dernier de la zone de captage de Hiis 1 et 2. 

Cette convention s’applique jusqu’à la fin du contrat de DSP de VEOLIA sur le secteur de l’ancien 

Syndicat de Tarbes Sud, soit le 29 Juillet 2024.  

 

D’autre part, la Ville de Tarbes est alimentée par 2 champs captant (Hiis et Laloubère). Ces 

ouvrages, propriété de la Ville de Tarbes, ont été mis à disposition de la CATLP dans le cadre du 

transfert de la compétence eau. Ils sont actuellement exploités en régie avec une prestation de 

services confiée à SAUR jusqu’au 22 octobre 2024. 

 

Accusé de réception en préfecture
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La procédure pour retenir un nouveau prestataire pour l’exploitation de ces ouvrages à partir du 22 

octobre 2024 est en cours. 

Les champs captant de Laloubère et Hiis 1 et 2 ne sont pas règlementairement autorisés (absence 

d’arrêté préfectoral portant sur la déclaration d’utilité publique d’instauration des périmètres de 

protection et sur l’autorisation de captage d’eau destinée à la consommation humaine). Ces 

procédures sont en cours de reprise par la CATLP. 

 

 

ARTICLE 1 – Objet de la convention  

  

La présente convention vise à préciser les conditions d’entretien des parcelles des zones de captage 

de Laloubère et Hiis 1 et 2 par l’EARL de CAUBERE pour le compte de la Communauté 

d’Agglomération. 

 

Ces parcelles sont les suivantes, conformément aux plans présentés en annexe : 

 

Champs captant de Hiis 1 et 2 : 

- Commune de Hiis, section OB, parcelles n°2, 3 et 4 pour partie ; 

- Commune d’Arcizac-Adour, section OC, parcelles n° 205, 206, 399 et 400 

 

Champs captant de Laloubère : 

- Commune de Laloubère, section AD, parcelles n°001 et 0036 ; 

 

 

ARTICLE 2 – Reconnaissance préalable des sites à entretenir 

 

La Communauté d’Agglomération et le Prestataire ont réalisé une reconnaissance commune des 

lieux et le Prestataire déclare en avoir pleine connaissance. 

 

 

ARTICLE 3 – Entretien à réaliser par le prestataire  

  

Ces Zones de Captage comportent plusieurs bâtiments, plusieurs puits, des passages de 

canalisations et gaines électriques enterrées, des chambres de tirage. L’ensemble de ces ouvrages 

doit être protégé de toute dégradation lors des opérations d’entretien du Prestataire. La 

Communauté d’Agglomération assure un repérage sur site des ouvrages non affleurants. 

 

Dans le cas où le Prestataire viendrait à produire une dégradation, il devra le signaler sans délai à 

la Communauté d’Agglomération et assurera le coût de la remise en état. Le Prestataire devra aussi 

signaler sans délai à la Communauté d’Agglomération toute dégradation qu’il pourrait constater.  

 

Le Prestataire assure, a minima, 2 fauches et ramassage par an des herbes (foin et regain). La 

fréquence pourra être augmentée selon la rapidité de croissance constatée.  

Cette fauche permet de maintenir la Zone de Captage libre de toute pousse de végétaux ligneux, 

ronces, buissons, arbustes etc. et permet le maintien de la zone en prairie.   

 

Le Prestataire entretient également les abords extérieurs des sites (0.5m des clôtures) afin que la 

végétation ne prolifère pas. Le Prestataire n’assure pas l’entretien des clôtures. 

 

Le Prestataire informera la Communauté d’Agglomération de son passage 1 semaine à l’avance. La 

Communauté d’Agglomération installe des cadenas à code sur les portails d’accès. Le Prestataire 

signale sans délai à la Communauté d’Agglomération tout vol ou disparition des cadenas. Le 

Prestataire n’est pas autorisé à divulguer le code à toute personne extérieure à son entreprise. 

  

 

Accusé de réception en préfecture
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ARTICLE 4 – Contraintes sur la Zone de Captage  

 

4-1. Généralités 

  

Les Zones de Captage ont pour finalité de produire de l’eau destinée à la consommation humaine. 

Toute autre activité y est donc interdite.  

 

4-2. Protocole d’intervention 

 

L’entretien des espaces verts devra s’effectuer : 

- par fauchage 

- sans brûlage 

- sans adjonction de produits phytosanitaires ou d’engrais 
- avec des engins dont le fonctionnement ne sera pas susceptible de contaminer les eaux 

 

• Généralités : 

- L’entretien doit se faire mécaniquement et non chimiquement. 

- Ne pas stationner dans le périmètre immédiat. 

- Les engins doivent être en bon état d’entretien. 

- Nettoyer et stocker les engins à l’extérieur du périmètre immédiat. 

- Vérifier les systèmes hydrauliques et les réservoirs de carburant à l’extérieur du périmètre 
immédiat. 

- Remplir les réservoirs à l’extérieur du périmètre immédiat. 

- Enlever les arbustes. 

- Le dessouchage est interdit. 

- Les produits de défrichage et/ou de coupe doivent être évacués sans délai en dehors du 
périmètre. 

 

• Pollution aux hydrocarbures :  
- En préalable : stockage sur site d’un volume de matériaux absorbants correspondant au 

volume total des hydrocarbures présents sur le site. 

- En cas de pollution accidentelle (fuite ou déversement de polluants) : enrayer immédiatement 
l’origine du problème, confiner l’épandage, avertir la Communauté d’Agglomération, qui 
préviendra la mairie, l’ARS et la Préfecture. 

  

  

ARTICLE 5 – Durée de la convention  

  

La présente convention est conclue pour une durée de 4 ans à compter du 1er octobre 2024, 

renouvelable ensuite par reconduction expresse. Elle peut être dénoncée chaque année par l’une 

ou l’autre des parties moyennant un préavis de 1 an. 

  

Toute modification de la présente convention donnera lieu à un avenant.  

  

 

ARTICLE 6 – Responsabilités 

 

Le Prestataire prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs ou indirects qui 

résulteraient de son occupation et/ou de ses interventions, causés par son fait ou par ses 

installations.  
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Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas, le tribunal 

compétent du lieu de situation des parcelles sera saisi à l’initiative de la partie la plus diligente.  

 

Chacune des parties est responsable pour sa part au titre de sa responsabilité civile et doit être 

couverte par une assurance de responsabilité civile professionnelle.  

  

 

ARTICLE 7 – Litiges  

 

Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente 

convention, les parties conviennent de rechercher un accord amiable. A défaut d’accord, les litiges 

seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation des parcelles.  

 

  

ARTICLE 8 - Substitution  

  

Il est expressément convenu que toute autre collectivité compétente pourra se substituer à la 

Communauté d’Agglomération dans les mêmes conditions.  

 

 

ARTICLE 9 – Rémunération  

  

En rémunération de son travail, le Prestataire dispose librement des herbes fauchées. En 

contrepartie du service rendu pour l’entretien de la Zone de Captage, le Prestataire ne paie pas de 

fermage.  

   

 

 

Fait et passé au siège de la Communauté d’Agglomération et au siège de l’EARL de CAUBERE, 

chacun en ce qui les concerne.  

  

Fait en deux exemplaires le ...................................  

  

  

Le Gérant,  

Monsieur NOGUES Frédéric   

  

  

  

  

Le Président,  

Monsieur TRÉMÈGE Gérard   
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CONVENTION RELATIVE A L’ENTRETIEN DES PARCELLES DE LA ZONE DE 

CAPTAGE DES PUITS DE HIIS 1 ET 2 ET DE LALOUBERE  

 

ANNEXE 1  
Champs captant de Hiis 1 et 2 : 

- Commune de Hiis, section OB, parcelles n°2, 3 et 4 pour partie ; 

- Commune d’Arcizac-Adour, section OC, parcelles n° 205, 206, 399 et 400 

 

 
Champs captant de Laloubère : 

Commune de Laloubère, section AD, parcelles n°001 et 0036 ; 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX AU TELESITE 

SIS ZONE TERTIAIRE BASTILAC COMMUNAUTE 
65000 TARBES 

 
AU PROFIT  

 
DU DEPARTEMENT SCIENCES 

DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES (STAPS) 
DE L’UNIVERSITE DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR (UPPA) 

 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES, 
 
 
La Communauté d'Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, représentée par son Président, 
Monsieur Gérard TRÉMÈGE, dont le siège social est situé Zone Tertiaire Pyrène Aéro Pôle, 
Téléport 1, 65290 JUILLAN, habilité aux présentes par délibération du Bureau 
Communautaire en date du 3 septembre 2024. 
 
Ci-après dénommée "bailleur", 
 
D'UNE PART, 
 
 
ET, 

 
L’Université de Pau et des Pays de l’Adour, Département Sciences des Activités Physiques 
et Sportives, domiciliée 11 rue Morane Saulnier à Tarbes (65000), représentée par son 
directeur, Monsieur Julien BOIS dûment habilité aux présentes 
 
Ci-après dénommée « preneur », 
 
D'AUTRE PART, 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
La Communauté d'Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées met à disposition du 
Département Sciences des Activités Physiques et Sportives de l’Université de Pau et des 
Pays de l’Adour, un plateau situé au rez-de-chaussée du bâtiment Télésite, sis Zone 
Tertiaire à Bastillac Communauté à Tarbes (65000) d’une superficie de 170m². 
 
Ces locaux seront utilisés afin d’y héberger des salles de cours pour les étudiants de la filière 
STAPS. 
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Les parties déclarant bien connaître les lieux, il n’est pas nécessaire d’en faire ici une plus 
ample description. 
 
Les clauses et conditions de cette location sont fixés comme suit, étant précisé que les droits 
et obligations des parties contractantes sont réglés conformément aux dispositions du Code 
Civil et des lois en vigueur et aux usages locaux pour tout ce qui n’est pas prévu au présent 
contrat. 
 
ARTICLE 2 - DUREE ET LEGISLATION DU CONTRAT 
 
La nouvelle convention est consentie et acceptée pour une durée de douze mois, qui 
commence à compter du 1er septembre 2024. Cette durée expirera effectivement le 31 août 
2025.  
 
Le locataire pourra à tout moment notifier au bailleur son intention de résilier la présente 
convention par lettre recommandée avec A.R. avec un préavis de 3 mois. 
 
 
ARTICLE 3 – ETAT DES LIEUX  
 
Le preneur reçoit les lieux loués en l'état. 
 
Toute modification sera à la charge exclusive du preneur après accord du bailleur. 
Notamment si le preneur souhaite déclarer et faire des travaux pour satisfaire aux 
règlements de sécurité et d’accessibilité relatifs aux Etablissement Recevant du Public 
(ERP). 
 
 
ARTICLE 4 – LOYER ET CHARGES 
 
D’un commun accord, les parties ont décidé que : 
 
Le loyer est consenti et accepté à titre gracieux. 
 

- Le preneur versera au bailleur une provision sur charge correspondant à 3,80 euros 
HT/m²/mois soit un montant trimestriel de 1 938 € HT. 

 
Les charges locatives récupérables sur le preneur seraient celles définies par le décret 
87/713 du 26 août 1987, sauf accord particulier entre les deux parties. 
 
Les charges récupérables sur le locataire dites « charges locatives » donneront lieu à une 
régularisation annuelle à l’année N+1, le Bailleur devant fournir les pièces administratives 
des dépenses effectivement acquittées. 
 
Les loyers sont payables trimestriellement et d'avance, à compter de la date de prise d‘effet 
du bail, auprès de la Trésorerie de Tarbes, à réception de l’avis des sommes à payer. 
 
 
ARTICLE 5 – REVISION DU LOYER 
 
Sans objet 
 
ARTICLE 6 – TVA 
 
Les loyers sont soumis à la TVA au taux légal en vigueur 
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 ARTICLE 7   – DEPOT DE GARANTIE 
 
Sans objet 
 
ARTICLE 8 - IMPOTS ET TAXES 
 
Indépendamment des remboursements qu'il aura à effectuer au bailleur, le preneur devra 
payer tous impôts, contributions, ou taxes lui incombant et dont le bailleur pourrait être 
responsable à un titre quelconque et il devra en justifier à toute réquisition du bailleur, 
notamment à l'expiration du bail, avant tout déménagement. 
 
 
ARTICLE 9 – OBLIGATIONS DU BAILLEUR 
 
Le bailleur s’engage à tenir les lieux loués clos et couverts selon l’usage et dans des 
conditions propres à en assurer la parfaite sécurité et salubrité.  
 
Il assurera au preneur une jouissance paisible des lieux pendant toute la durée du bail. 
 
Il s’oblige à effectuer toutes les réparations nécessaires prévues par l’article 1720 du Code 
Civil. 
 
Il s’engage à accomplir les obligations qui lui incombent dans le cadre du décret n°97-855 du 
12 septembre 1997 modifiant le décret n°96-97 du 7 février 1996 relatif à la protection de la 
population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l’amiante des immeubles 
bâtis. 
 
 
ARTICLE 10 – OBLIGATION DU PRENEUR 
 
L’occupant des locaux sera tenu de procéder aux réparations locatives ou de menu entretien 
telles qu’elles sont définies par l’article 1754 du Code Civil et la liste publiée en annexe du 
décret n° 87-712 du 26 août 1987. 
 
Le preneur permettra que le bailleur fasse effectuer les réparations urgentes et qui ne 
peuvent être diffusées jusqu’à la fin de la location quelque incommodité qu’elles causent. Si 
ces réparations durent plus de quarante jours, le prix du bail sera diminué à proportion du 
temps et de la partie des lieux loués dont le preneur aura été privé. 
 
Il devra laisser visiter les lieux loués par le bailleur et son architecte, à un moment convenant 
aux deux parties au moins une fois par an, pendant toute la durée du bail afin de s’assurer 
de leur état. 
 
Il devra également les laisser visiter en cas de mise en vente ou pendant la période de 
préavis après résiliation aux jours et heures qui seront fixés en accord entre les deux parties. 
 
 
ARTICLE 11 - INTERDICTIONS DIVERSES 
 
Il est interdit au preneur : 
 

- D’embarrasser ou d’occuper, même temporairement, les parties d’immeubles non 
comprises dans la présente location ;  
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- D'exposer aucun objet aux fenêtres, portes, murs extérieurs ou dans les parties 
communes, plaques et enseignes et d'une manière générale tout ce qui intéresse tant 
la sécurité des occupants ou des tiers que l'aspect extérieur ou intérieur. 
 

- Toutefois, le preneur pourra apposer des plaques ou enseignes d'un modèle agréé 
par le bailleur et aux endroits indiqués par ce dernier. 

 
- De faire usage d'appareils à combustion lente ou produisant des gaz nocifs. 

 
- De faire supporter aux planchers une charge supérieure à leur résistance normale. 

 
 
ARTICLE 12 - ASSURANCES 
 
Le preneur devra, pendant toute la durée du contrat, faire assurer la chose louée auprès 
d’une compagnie notoirement solvable et pour une somme suffisante contre les risques. Il 
devra fournir annuellement une attestation d’assurance dès la signature du présent contrat. 
 
 
 ARTICLE 13 – LITIGES 
 
Tous litiges qui apparaîtraient dans l’exécution du présent bail seront du ressort du tribunal 
territorialement compétent. 
 
 
 
La présente convention est établie en 2 exemplaires. 
 
 
Fait à Juillan, le ____________________ 
 
 

Pour le bailleur, 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE. 

Pour le preneur, 
Le Directeur du Département STAPS, 

 
 
 
 
 
 
 

Julien BOIS 
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ANNUAIRE SERVICES  
CA TARBES LOURDES PYRENEES 

 
 
 
 
 
 
 
 

- Service Gestion Locative : gestion.locative@agglo-tlp.fr 
 
 

- Service Finances : finances@agglo-tlp.fr 
 
 

- Service Juridique : juridique@agglo-tlp.fr 
 
 
 
 
Pour tout contact avec nos services, vous voudrez bien adresser un mail avec vos 
coordonnées et votre demande. 
 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_20a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024

mailto:gestion.locative@agglo-tlp.fr
mailto:finances@agglo-tlp.fr
mailto:juridique@agglo-tlp.fr








Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21a-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21b-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21b-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21b-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21b-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21b-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21b-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21b-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21b-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240903-BC03092024_21b-AU
Date de télétransmission : 06/09/2024
Date de réception préfecture : 06/09/2024









Avenant n°1– Mission de suivi-animation pour l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
PAGE 1 

 
 
 

AVENANT N°1 
 

AU MARCHE DE SERVICES N°2023AOS013 
 
 
 
 
 

Pouvoir adjudicateur : 
 

CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 
 

 Zone tertiaire Pyrène Aéro-Pôle Téléport 1 CS 51331 65013 Tarbes Cedex 9 
 
 
 
 
 
 

Objet du marché 
 

 
Mission de suivi-animation pour l’Opération Programmée 

d’Amélioration de l’Habitat Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
 

 
 
 
 

TITULAIRE 
 

Groupement SOLIHA (mandataire) / ALTAÏR 
 

Adresse (mandataire) : 33 avenue du Régiment de Bigorre 
65000 Tarbes  
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 

Le marché, rémunéré sur prix global et forfaitaire, comprend une partie en accord-
cadre à bons de commande rémunérée sur prix unitaires avec un maximum de 
100 000 € H.T. pour la durée du contrat. 
 
L’objet du présent avenant n°1 est d’augmenter le maximum de la partie en accord-
cadre de 10%. 
 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
 
Le montant de l’avenant sera de 10 000 € H.T. 
 
Montant de l’avenant en toutes lettres en euros hors taxes : Dix mille euros, soit 10% 
d’augmentation du montant initial H.T. 
 
 

ARTICLE 3 – PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES 
 
Cette augmentation permettra de poursuivre les prestations d’assistance à 
l’élaboration des dossiers. 
 

ARTICLE 4 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
Le nombre important de dossiers traités dans le cadre de cette partie du contrat, 
dédiée à l’assistance à l’élaboration des dossiers, a conduit notre établissement à 
atteindre le montant maximal initialement fixé, alors que le contrat n’est pas terminé. 
 
 

ARTICLE 5 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°1 restent applicables. 
 
 
 
Le titulaire  
 
 
 
 
   

 
Le Président, 

  

 
 
 
 

Gérard TREMEGE 
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